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(54) Procédé de recouvrement d’une piscine et élément d’enroulement d’un rideau flottant pour 
sa mise en oeuvre

(57) Dans le procédé de recouvrement de la surface
de l’eau d’une piscine, on réalise successivement, à par-
tir de la jonction de deux zones fictives délimitées par un
élément d’enroulement en position de travail au-dessus
de la surface de l’eau, le recouvrement de la première
zone dans un premier sens de recouvrement puis le re-
couvrement de la deuxième zone dans un deuxième
sens de recouvrement opposé au premier. Le recouvre-
ment de la première zone dans le premier sens de re-

couvrement se pratique par un déplacement horizontal
progressif d’une partie du rideau par flottement depuis
ladite jonction, tandis que le recouvrement de la deuxiè-
me zone dans le deuxième sens de recouvrement est
réalisé par un dépôt progressif du reste du rideau depuis
ladite jonction.
L’invention porte également sur un élément d’enroule-
ment (10) pour la mise en oeuvre du procédé.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à un procédé de recou-
vrement, par un rideau flottant, de la surface de l’eau
d’une piscine.
[0002] L’invention porte également sur un élément
d’enroulement d’un rideau flottant pour la mise en oeuvre
du procédé. L’élément d’enroulement comporte :

- une structure ayant deux pieds reposant au sol, com-
portant chacun un poteau, et supportant les extré-
mités d’un tambour rotatif d’enroulement dudit ri-
deau,

- un moteur pour la mise en rotation du tambour.

État de la technique

[0003] Il est connu de recouvrir une piscine à l’aide
d’un rideau flottant. Pour y parvenir, un élément d’enrou-
lement du rideau est fixé au sol à une extrémité de la
piscine de manière que l’axe d’un tambour rotatif d’en-
roulement du rideau est situé au-dessus de la surface
de l’eau à proximité immédiate du bord de la piscine cor-
respondant à ladite extrémité. Le tambour rotatif est ac-
tionné en rotation pour dérouler le rideau dans un plan
vertical situé, par rapport à l’axe du tambour, du côté du
bord de la piscine, jusqu’à ce que le rideau recouvre la
totalité de la surface de l’eau. L’intervalle entre le bord
de la piscine et l’axe du tambour rotatif est suffisant pour
le passage du rideau.
[0004] Le recouvrement de la surface est donc réalisé
grâce à l’actionnement en rotation du tambour rotatif, qui
génère un déplacement correspondant de l’extrémité li-
bre du rideau par flottement sur l’eau en direction de l’ex-
trémité de la piscine opposée à l’élément d’enroulement.
Le déplacement de l’extrémité libre s’accompagne d’une
augmentation progressive, depuis l’extrémité de la pis-
cine où est fixé l’élément d’enroulement, de la surface
flottante de rideau. Cette augmentation correspond à un
recouvrement progressif de la surface d’eau depuis l’ex-
trémité de la piscine où est fixé l’élément d’enroulement,
recouvrement qui se pratique dans un seul sens de re-
couvrement sur toute la longueur de la piscine, selon une
direction de recouvrement horizontale et perpendiculaire
à l’axe du tambour.
[0005] Une telle méthode de recouvrement n’est ce-
pendant pas totalement satisfaisante. En effet, elle ne
peut pas s’appliquer à une piscine dont les bords sensi-
blement orientés dans la direction de recouvrement pré-
sentent des portions divergentes dans le sens de recou-
vrement. D’autre part, elle n’est applicable qu’à une pis-
cine ayant des dimensions réduites car, sinon, l’effort à
fournir pour générer l’augmentation de la surface flottan-
te de rideau (notamment à un stade proche du recouvre-
ment total) est trop élevé.

Objet de l’invention

[0006] L’invention a pour but un procédé de recouvre-
ment d’une piscine remédiant aux inconvénients précé-
dents.
[0007] Le procédé selon l’invention est remarquable
en ce que :

- on positionne, au dessus de la surface de l’eau, un
élément d’enroulement du rideau en travers de la
piscine dans une position de travail, intermédiaire
entre deux bords opposés et où l’élément d’enrou-
lement divise fictivement la surface de l’eau en une
première et une deuxième zones,

- on actionne en rotation un tambour rotatif dudit élé-
ment d’enroulement pour dérouler le rideau dans un
plan vertical, jusqu’à une première position du rideau
où l’extrémité libre du rideau est en contact avec la
surface de l’eau au niveau de la jonction desdites
zones,

- on continue la rotation du tambour pour déplacer
l’extrémité libre du rideau le long de la première zone
dans un premier sens de recouvrement, jusqu’à une
deuxième position du rideau où une première partie
de rideau recouvre la totalité de la première zone,
et où une deuxième partie de rideau comprend une
première portion dans ledit plan vertical et une
deuxième portion encore enroulée sur le tambour,

- on continue la rotation du tambour pour déposer suc-
cessivement ladite première portion puis ladite
deuxième portion sur la deuxième zone dans un
deuxième sens de recouvrement opposé au pre-
mier, jusqu’à une troisième position du rideau où la
deuxième partie de rideau recouvre la totalité de la
deuxième zone, des liens souples connectant le tam-
bour à l’ extrémité du rideau opposée à l’extrémité
libre, et reposant sur le rideau dans la deuxième zo-
ne.

[0008] Contrairement à l’art antérieur où le recouvre-
ment de la piscine se pratiquait dans un seul sens de
recouvrement, par flottement, en partant depuis une ex-
trémité de la piscine, le procédé selon l’invention permet
de pratiquer le recouvrement, en partant depuis la jonc-
tion des deux zones, de la première zone dans un premier
sens de recouvrement puis de la deuxième zone dans
un deuxième sens de recouvrement opposé au premier.
Le recouvrement de la première zone se pratique par un
déplacement par flottement dans le premier sens de re-
couvrement, tandis que le recouvrement de la deuxième
zone est réalisé par un dépôt progressif du rideau dans
le deuxième sens de recouvrement.
[0009] L’élément d’enroulement pour la mise en
oeuvre du procédé est remarquable en ce que la struc-
ture est conformée en un chariot escamotable et auto-
nome doté d’une poutre de rigidification reliant les deux
pieds parallèlement au tambour rotatif, chaque pied com-
portant au moins un élément de roulement sur le sol, et
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que l’un des poteaux est muni d’un logement pour une
batterie d’alimentation du moteur, et d’un chemin de câ-
bles pour les connexions électriques vers le moteur.
[0010] Cette structure comportant de tels éléments de
roulement constitue un chariot escamotable. La batterie
d’alimentation embarquée confère le caractère autono-
me au chariot. Ces deux moyens complémentaires per-
mettent la mise en place de l’élément d’enroulement
dans la position de travail et son retrait vers un lieu de
stockage en attendant une utilisation suivante, sans
aucune exposition à des risques électriques. La poutre
de rigidification reliant les deux pieds confère une très
grande rigidité au chariot pendant sa manipulation.
[0011] D’autres caractéristiques techniques peuvent
être utilisées isolément ou en combinaison :

- chaque pied comporte un élément d’indexage mo-
bile verticalement pour assurer un positionnement
prédéterminé dudit élément d’enroulement par rap-
port à la piscine,

- chaque lien souple est constitué d’une sangle ayant
une première extrémité raccordée au tambour et une
deuxième extrémité munie d’une première partie
d’un dispositif d’attache rapide à verrouillage réver-
sible manuellement, ladite première partie étant apte
à coopérer avec une deuxième partie dudit dispositif
d’attache rapide fixée à une extrémité du rideau,

- le poteau renfermant la batterie d’alimentation du
moteur comporte des moyens de commande à clé
connectés électriquement entre le moteur et la bat-
terie d’alimentation

- l’un des éléments de roulement est motorisé.

Description sommaire des dessins

[0012] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d’un
mode particulier de réalisation de l’invention donné à titre
d’exemple non limitatif et représenté aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un élément
d’enroulement pour la mise en oeuvre du procédé
selon l’invention,

- la figure 2 est une coupe transversale d’un pied de
l’élément d’enroulement de la figure 1,

- la figure 3 est une coupe longitudinale du pied de la
figure 2,

- la figure 4 est une coupe transversale de l’élément
d’enroulement muni d’un rideau flottant, pendant le
passage de la première position à la deuxième po-
sition,

- la figure 5 est une coupe transversale de l’élément
d’enroulement muni d’un rideau flottant, pendant le
passage de la deuxième position à la troisième po-
sition,

- la figure 6 est une coupe transversale de l’élément
d’enroulement muni d’un rideau flottant, dans la troi-

sième position.

Description d’un mode préférentiel de l’invention

[0013] Les figures 1 à 3 illustrent un élément d’enrou-
lement 10 d’un rideau flottant 11 (représenté uniquement
sur les figures 4 à 6) utilisé pour la mise en oeuvre du
procédé de recouvrement selon l’invention. Le procédé
sera décrit en se référant aux figures 4 à 6.
[0014] Sur les figures 1 à 3, l’élément d’enroulement
10 comporte une structure supportant les extrémités d’un
tambour rotatif 14 d’enroulement du rideau flottant 11.
La structure comporte deux pieds 12, 13 reposant au sol.
Chaque extrémité du tambour 14 est supportée par l’un
des pieds 12, 13 de la structure. Un moteur électrique
(non représenté) est logé dans le tambour rotatif 14 pour
assurer sa mise en rotation.
[0015] Outre les pieds 12, 13, la structure porteuse du
tambour 14 comporte au moins une poutre de rigidifica-
tion 15 reliant les deux pieds 12, 13. La poutre de rigidi-
fication 15 est parallèle au tambour rotatif 14.
[0016] L’axe principal du tambour rotatif 14 définit la
direction longitudinale D1 (figure 1) de l’élément d’enrou-
lement 10. Les plans perpendiculaires à la direction lon-
gitudinale D1 sont des plans transversaux de l’élément
d’enroulement 10.
[0017] Chaque pied 12, 13 comporte un poteau 121,
131, par exemple disposé verticalement, dont l’extrémité
inférieure est fixée à la partie médiane d’une traverse
122, 132 disposée horizontalement. Pour un pied 12, 13
donné, l’extrémité de tambour 14 supportée par ledit pied
12, 13 est fixée à proximité de l’extrémité supérieure du
poteau 121, 131 dudit pied 12, 13.
[0018] Chaque pied 12, 13 comporte au moins un élé-
ment de roulement 123, 133. Autrement dit, au moins un
élément de roulement 123, 133 est interposé entre cha-
que pied 12, 13 et le sol. Plus précisément pour l’exemple
illustré, deux éléments de roulement 123, 133 sont inter-
posés entre chaque traverse 122, 132 et le sol. Pour une
traverse 122, 132 donnée, les deux éléments de roule-
ment 123, 133 associés à cette traverse 122, 132 sont
disposés à proximité des deux extrémités opposées de
ladite traverse 122, 132.
[0019] Sur les figures 1 à 3, chaque élément de rou-
lement 123, 133 est réalisé à l’aide d’une roue montée
à rotation sur un axe de rotation 124, 134 fixe par rapport
à la structure. L’ensemble des axes de rotation 124, 134
des roues sont parallèles au tambour rotatif 14 supporté
par la structure. Néanmoins chaque élément de roule-
ment 123, 133 peut être réalisé à l’aide d’une roue mon-
tée à rotation sur un axe de rotation lui-même monté à
rotation libre sur la traverse 122, 132 selon un axe ver-
tical. Que l’axe de rotation 124, 134 soit fixe ou mobile,
la fixation de l’axe de rotation 124, 134 sur la traverse
122, 132 peut comporter un mécanisme de compensa-
tion en hauteur (non illustré) pour pallier aux conséquen-
ces du caractère hyperstatique de l’appui à quatre points
de la structure sur le sol. Par exemple, l’axe de rotation
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124, 134 peut être monté à liaison glissière de direction
verticale tandis qu’un ressort presseur peut appliquer
constamment un effort de compression dirigé vers le sol
sur ledit axe 124, 134. D’autre part, pour une facilité de
déplacement de l’élément d’enroulement 10, au moins
l’un des éléments de roulement 123, 133 peut être mo-
torisé.
[0020] Ainsi, la structure porteuse du tambour 14 est
conformée en un chariot escamotable par roulage grâce
aux éléments de roulement 123, 133. La poutre de rigi-
dification 15 dont est doté le chariot et reliant les deux
pieds 12, 13 confère une très grande rigidité au chariot
pendant son roulage.
[0021] Avantageusement, l’un des poteaux 121, 131,
ici le poteau 121, est muni d’un logement 16 pour une
batterie d’alimentation 17 du moteur logé dans le tam-
bour 14. Ce poteau 121 renfermant la batterie 17 com-
porte d’une part un chemin de câbles 18 pour les con-
nexions électriques 19 vers le moteur, et d’autre part des
moyens de commande à clé 20 connectés électrique-
ment entre le moteur et la batterie d’alimentation 17. Une
prise électrique 21 électriquement raccordée à la batterie
d’alimentation 17 et accessible depuis l’extérieur du po-
teau 121 permet le raccordement à un moyen de charge
extérieur (non représenté) pour recharger la batterie 17.
Un tel équipement électrique de puissance et de com-
mande du moteur confère un caractère autonome au
chariot constitué par la structure décrite ci-dessus.
[0022] L’élément d’enroulement 10 est utilisé pour réa-
liser le recouvrement de la surface de l’eau d’une piscine
(repérée 22 sur la figure 1) selon le procédé de l’inven-
tion, décrit ci-après : depuis un lieu de stockage avanta-
geusement éloigné de la piscine 22 pour limiter l’encom-
brement et les désagréments esthétiques, l’opérateur
vient positionner l’élément d’enroulement 10 (sur lequel
est enroulé le rideau flottant 11 à la différence de la con-
figuration de la figure 1) en travers de la piscine 22 dans
une position de travail (voir figures 4 à 6) intermédiaire
entre deux bords opposés de la piscine 22. Pour ache-
miner l’élément d’enroulement 10 selon une trajectoire
prédéterminée, des rails 23 rectilignes et parallèles peu-
vent être fixés en saillie du sol pour assurer le guidage
des éléments de roulement 123, 133 pendant le roulage
du chariot. Dans l’exemple illustré, les rails 23 présentent
une section circulaire tandis que les roues des éléments
de roulement 123, 133 comportent chacune une gorge
périphérique de section en arc de cercle dont le rayon
correspond à la section des rails 23. La variante dans
laquelle les axes de rotation 124, 134 sont montés à ro-
tation libre sur la traverse 122, 132 selon un axe vertical
permet d’utiliser des rails non rectilignes.
[0023] Pour faciliter la mise en place de l’élément d’en-
roulement 10 en position de travail, chaque pied 12, 13
peut comporter un élément d’indexage (non représenté)
mobile verticalement pour assurer un positionnement
prédéterminé de l’élément d’enroulement 10 par rapport
à la piscine 22 par enfoncement de l’élément d’indexage
dans un trou correspondant aménagé dans le sol. Un

résultat équivalent peut être obtenu en réalisant une bu-
tée sur chaque rail 23 à l’endroit qui correspond à la po-
sition occupée par la roue de l’élément de roulement 123,
133 lorsque l’élément d’enroulement 10 est en position
de travail. Une telle butée peut être aménagée en saillie
du rail 23, ou par creusement.
[0024] Dans la position de travail, l’élément d’enroule-
ment 10 est positionné au-dessus de la surface de l’eau
et divise fictivement la surface de l’eau en une première
zone A et en une deuxième zone B. La direction longitu-
dinale D1 de l’élément d’enroulement 10 coïncide avec
une direction latérale D3 de la piscine 22 qui est perpen-
diculaire à une direction longitudinale D2 de la piscine
22 (voir figure 1). Chaque pied 12, 13 repose au sol à
proximité d’un bord 222, 223 de la piscine 22, les bords
222, 223 étant opposés dans la direction latérale D3 de
la piscine 22. Pour avoir une forme fermée, la piscine 22
comporte obligatoirement deux bords opposés dans la
direction longitudinale D2 de la piscine 22 (dont un seul
221 est représenté). L’élément d’enroulement 10 est
donc, en position de travail, placé de manière intermé-
diaire entre les deux bords opposés dans la direction
longitudinale D2 de la piscine. Les zones A et B sont
adjacentes par une jonction J parallèle à la direction lon-
gitudinale D1 de l’élément d’enroulement 10 et à la di-
rection latérale D3 de la piscine 22.
[0025] Ensuite l’opérateur actionne en rotation le tam-
bour rotatif 14 pour dérouler le rideau 11 dans un plan
de déroulement P vertical (voir figure 4), jusqu’à une pre-
mière position (non représentée) du rideau 11 où l’extré-
mité libre 24 du rideau 11 est en contact avec la surface
de l’eau au niveau de la jonction J.
[0026] Puis l’opérateur continue la rotation du tambour
14 pour déplacer l’extrémité libre 24 du rideau 11 le long
de la première zone A dans un premier sens de recou-
vrement S1 : l’actionnement en rotation du tambour ro-
tatif 14 génère un déplacement (correspondant au dé-
roulement du rideau 11 dans le plan P) de l’extrémité
libre 24 du rideau 11 par flottement sur l’eau en direction
de l’un (prédéterminé) des bords opposés dans la direc-
tion longitudinale D2. Le déplacement de l’extrémité libre
24 s’accompagne d’une augmentation progressive, de-
puis la jonction fictive J, de la surface flottante de rideau
11. Cette augmentation correspond à un recouvrement
progressif de la surface d’eau depuis la jonction J, re-
couvrement qui se pratique dans le sens de recouvre-
ment S1 sur toute la longueur de la première zone A,
selon une direction de recouvrement coïncidant avec la
direction longitudinale D2. La figure 4 illustre le rideau
flottant 11 et son élément d’enroulement 10 pendant ce
mouvement du rideau 11. La rotation du tambour 14 est
prolongée jusqu’à une deuxième position du rideau 11
(non représentée) où une première partie de rideau 11
recouvre la totalité de la première zone A, et où une
deuxième partie de rideau 11 comprend une première
portion dans le plan P et une deuxième portion encore
enroulée sur le tambour 14.
[0027] Ainsi, le recouvrement de la première zone A
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est réalisé à partir de la jonction J dans un premier sens
de recouvrement S1. Le recouvrement de la première
zone A dans le premier sens de recouvrement S1 se
pratique par un déplacement horizontal progressif d’une
partie du rideau 11 par flottement depuis ladite jonction
J, cette partie en contact avec l’eau augmentant pendant
son déplacement.
[0028] L’opérateur continue ensuite la rotation du tam-
bour 14 pour progressivement déposer la deuxième par-
tie du rideau 11 sur la totalité de la deuxième zone B.
Cette opération se pratique en déposant successivement
la première portion de rideau 11 (celle placée dans le
plan P dans la deuxième position du rideau 11) en partant
depuis la jonction J, puis la deuxième portion (celle en-
core enroulée sur le tambour 14 dans la deuxième posi-
tion du rideau 11) sur le reste de la deuxième zone B :
comme l’extrémité libre 24 du rideau 11 est en butée et
que l’élément d’enroulement est maintenu fixe par rap-
port à la piscine 22, l’actionnement en rotation du tam-
bour rotatif 14 depuis la deuxième position génère pro-
gressivement un bombement de la deuxième partie du
rideau 11 (correspondant à son mouvement de déroule-
ment) du côté de la zone B par rapport au plan P. Ce
bombement progressif de la deuxième partie du rideau
11 s’accompagne concomitamment du dépôt de la pre-
mière portion puis de la deuxième portion. Ce dépôt suc-
cessif est réalisé en partant depuis la jonction J et en
direction du bord 221 opposé dans la direction longitu-
dinale D2 au bord formant butée à l’extrémité libre 24,
ce qui correspond à un deuxième sens de recouvrement
S2 opposé au premier S1. Il en résulte une augmentation
progressive, depuis la jonction fictive J, de la surface
flottante de rideau 11. Cette augmentation correspond à
un recouvrement progressif de la surface d’eau depuis
la jonction J, recouvrement qui se pratique dans le sens
de recouvrement S2 sur toute la longueur de la deuxième
zone B, selon la même direction de recouvrement que
celle de la première zone A.
[0029] La figure 5 illustre le rideau flottant 11 et son
élément d’enroulement 10 pendant ce mouvement du
rideau 11. La flèche F1 illustre la direction dans laquelle
la deuxième partie du rideau 11 se bombe progressive-
ment pendant l’actionnement en rotation du tambour 14.
Sur la figure 5, la totalité de la deuxième partie de rideau
11 est déroulée du tambour 14. Pour garantir un dépôt
progressif malgré le dégagement du rideau 11 par rap-
port au tambour 14, la figure 5 montre que des liens sou-
ples 25 connectent le tambour 14 à l’extrémité 26 du
rideau 11 opposée à l’extrémité libre 24. Après le déga-
gement du rideau 11 depuis le tambour 14, l’actionne-
ment en rotation du tambour 14 a pour effet de s’opposer
au poids de la partie de rideau 11 libérée et encore émer-
gée, par l’intermédiaire des liens souples 25 sous tension
pendant la retenue de l’extrémité 26. L’actionnement en
rotation du tambour 14 après le dégagement du rideau
11 depuis le tambour 14 correspond à la transmission
au tambour 14 d’un couple résistant de valeur progres-
sivement décroissante pour générer le dépôt progressif

de la partie encore émergée au moment dudit dégage-
ment.
[0030] Dans une variante possible, chaque lien souple
25 est constitué d’une sangle ayant une première extré-
mité raccordée au tambour 14 et une deuxième extrémité
munie d’une première partie d’un dispositif d’attache ra-
pide à verrouillage réversible manuellement, la première
partie étant apte à coopérer avec une deuxième partie
dudit dispositif d’attache rapide fixée à l’extrémité 26 du
rideau 11.
[0031] La rotation du tambour 14 est prolongée jusqu’à
une troisième position du rideau 11 (figure 6) où le rideau
11 recouvre la totalité de la piscine 22. Dans la troisième
position du rideau 11, la deuxième partie de rideau 11
recouvre la totalité de la deuxième zone B, et les liens
souples 25 reposent sur le rideau 11 dans la deuxième
zone B.
[0032] Contrairement à l’art antérieur où le recouvre-
ment de la piscine se pratiquait par flottement du rideau
dans un seul sens de recouvrement sur toute la longueur
de la piscine en partant depuis une extrémité de la pis-
cine, le procédé selon l’invention permet de réaliser suc-
cessivement, à partir de la jonction J de deux zones fic-
tives A et B, le recouvrement de la première zone A dans
un premier sens de recouvrement S1 puis le recouvre-
ment de la deuxième zone B dans un deuxième sens de
recouvrement S2 opposé au premier. Le recouvrement
de la première zone A dans le premier sens de recou-
vrement S1 se pratique par un déplacement horizontal
progressif d’une partie du rideau 11 par flottement depuis
ladite jonction J, tandis que le recouvrement de la deuxiè-
me zone B dans le deuxième sens de recouvrement S2
est réalisé par un dépôt progressif du reste du rideau 11
depuis ladite jonction J.
[0033] Cette différence fondamentale avec l’art anté-
rieur permet, par un choix judicieux de la position de tra-
vail de l’élément d’enroulement 10, le recouvrement
d’une piscine 22 dont le recouvrement était jusqu’alors
impossible. Le choix de la position de travail doit se faire
de manière à décomposer fictivement le rideau flottant
11 en :

- une première partie mise en place par flottement pro-
gressif depuis l’élément d’enroulement 10 dans un
premier sens de recouvrement S1,

- et une deuxième partie mise en place par un dépôt
progressif depuis l’élément d’enroulement 10 dans
un deuxième sens de recouvrement S2 opposé au
premier.

[0034] Les premier et deuxième sens de recouvrement
S1, S2 sont donc colinéaires et opposés dans une même
direction de recouvrement, laquelle est perpendiculaire
à l’axe du tambour rotatif 14 lorsque l’élément d’enrou-
lement 10 est en position de travail.
[0035] Pour le choix de la position de travail, il est donc
nécessaire de s’assurer que les bords de la première
zone A (laquelle est directement liée au choix de la po-
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sition de travail) sensiblement orientés dans la direction
de recouvrement ne présentent que des portions con-
vergentes ou parallèles dans le premier sens de recou-
vrement S1. Par contre, compte tenu du mode de recou-
vrement de la deuxième zone par dépôt progressif du
rideau 11 (et non pas par flottement), les bords de la
deuxième zone B (également fonction du choix de la po-
sition de travail) sensiblement orientés dans la direction
de recouvrement peuvent être quelconques. Les bords
de la deuxième zone B peuvent, notamment, comporter
des portions divergentes dans le deuxième sens de re-
couvrement S2. Cette liberté offerte par le procédé selon
l’invention permet de pouvoir recouvrir, par un rideau flot-
tant 11, une piscine 22 dont le recouvrement était jus-
qu’alors impossible. Plus largement, toute piscine 22
peut-être recouverte par le procédé selon l’invention,
quelle que soit sa forme, dès lors qu’il est possible de
déterminer une position de travail assurant une décom-
position fictive du rideau flottant 11 en une première par-
tie qui peut être mise en place sur la totalité d’une pre-
mière zone A de la surface de l’eau par flottement pro-
gressif dans un premier sens de recouvrement S1, et en
une deuxième partie qui peut être mise en place sur la
totalité d’une deuxième zone B par un dépôt progressif
dans un deuxième sens de recouvrement S2 opposé au
premier.
[0036] Le procédé de recouvrement selon l’invention
présente encore l’avantage que seule une partie du ri-
deau flottant 11 est mise en place par un déplacement
progressif par flottement. Seule la mise en place de cette
partie est susceptible de présenter des difficultés (en
fonction de ses dimensions). En effet, la partie restante
de rideau étant mise en place par simple dépôt, cette
opération ne présente aucun problème quelles que
soient ses dimensions. Le procédé selon l’invention per-
met donc le recouvrement de piscines ayant des dimen-
sions nettement supérieures aux possibilités de l’art an-
térieur.
[0037] Dans l’exemple de précédé selon l’invention qui
vient d’être décrit, le dépôt de la deuxième partie de ri-
deau est pratiqué par un bombement progressif du rideau
tandis que le tambour est déroulé et que l’élément d’en-
roulement est maintenu fixe. Toutefois, il peut être envi-
sagé que le dépôt progressif de la deuxième partie du
rideau soit pratiqué, simultanément au déroulement du
tambour en vue de libérer progressivement la deuxième
partie de rideau, par un déplacement de l’élément d’en-
roulement 10 depuis la position de travail en direction du
bord 221 de la piscine opposé au bord formant butée à
l’extrémité libre 24. Ce déplacement de l’élément d’en-
roulement 10 pendant le recouvrement de la deuxième
zone de la piscine par dépôt progressif peut être réalisé
manuellement ou à l’aide de l’élément de roulement 123,
133 motorisé, ou bien encore peut être une conséquence
du fait que le moteur électrique actionnant le tambour 14
en rotation réalise la rotation du tambour tandis que l’ex-
trémité libre 24 est en appui et que l’élément de roulement
10 est libéré longitudinalement de tout moyen de posi-

tionnement par indexage.
[0038] La description qui précède peut indifféremment
être appliquée à une piscine 22 de type enterrée ou de
type hors-sol.

Revendications

1. Procédé de recouvrement, par un rideau flottant
(11), de la surface de l’eau d’une piscine (22), ca-
ractérisé en ce que :

- on positionne, au dessus de la surface de l’eau,
un élément d’enroulement (10) du rideau (11)
en travers de la piscine (22) dans une position
de travail, intermédiaire entre deux bords oppo-
sés (221) et où l’élément d’enroulement (10) di-
vise fictivement la surface de l’eau en une pre-
mière et une deuxième zones (A, B),
- on actionne en rotation un tambour rotatif (14)
dudit élément d’enroulement (10) pour dérouler
le rideau (11) dans un plan vertical (P), jusqu’à
une première position du rideau (11) où l’extré-
mité libre (24) du rideau (11) est en contact avec
la surface de l’eau au niveau de la jonction (J)
desdites zones (A, B),
- on continue la rotation du tambour (14) pour
déplacer l’extrémité libre (24) du rideau (11) le
long de la première zone (A) dans un premier
sens de recouvrement (S1), jusqu’à une deuxiè-
me position du rideau (11) où une première par-
tie de rideau (11) recouvre la totalité de la pre-
mière zone (A), et où une deuxième partie de
rideau (11) comprend une première portion
dans ledit plan vertical (P) et une deuxième por-
tion encore enroulée sur le tambour (14),
- on continue la rotation du tambour (14) pour
déposer successivement ladite première por-
tion puis ladite deuxième portion sur la deuxiè-
me zone (B) dans un deuxième sens de recou-
vrement (S1) opposé au premier, jusqu’à une
troisième position du rideau (11) où la deuxième
partie de rideau (11) recouvre la totalité de la
deuxième zone (B), des liens souples (25) con-
nectant le tambour (14) à l’extrémité (26) du ri-
deau (11) opposée à l’extrémité libre (24), et re-
posant sur le rideau (11) dans la deuxième zone
(B).

2. Elément d’enroulement (10) d’un rideau flottant (11)
pour la mise en oeuvre du procédé selon la reven-
dication 1, comportant :

- une structure ayant deux pieds (12, 13) repo-
sant au sol, comportant chacun un poteau (121,
131), et supportant les extrémités d’un tambour
rotatif (14) d’enroulement dudit rideau (11),
- un moteur pour la mise en rotation du tambour
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(14),

caractérisé en ce que la structure est conformée
en un chariot escamotable et autonome doté d’une
poutre de rigidification (15) reliant les deux pieds (12,
13) parallèlement au tambour rotatif (14), chaque
pied (12, 13) comportant au moins un élément de
roulement (123, 133) sur le sol, et que l’un (121) des
poteaux (121, 131) est muni d’un logement (16) pour
une batterie d’alimentation (17) du moteur, et d’un
chemin de câbles (18) pour les connexions électri-
ques (19) vers le moteur.

3. Elément d’enroulement (10) selon la revendication
2, caractérisé en ce que chaque pied (12, 13) com-
porte un élément d’indexage mobile verticalement
pour assurer un positionnement prédéterminé dudit
élément d’enroulement (10) par rapport à la piscine
(22).

4. Elément d’enroulement (10) selon l’une quelconque
des revendications 2 et 3, caractérisé en ce que
chaque lien souple (25) est constitué d’une sangle
ayant une première extrémité raccordée au tambour
(14) et une deuxième extrémité munie d’une premiè-
re partie d’un dispositif d’attache rapide à verrouilla-
ge réversible manuellement, ladite première partie
étant apte à coopérer avec une deuxième partie du-
dit dispositif d’attache rapide fixée à une extrémité
(26) du rideau (11).

5. Elément d’enroulement selon l’une des revendica-
tions 2 à 4, caractérisé en ce que le poteau (121,
131) renfermant la batterie d’alimentation (17) du
moteur comporte des moyens de commande à clé
(20) connectés électriquement entre le moteur et la
batterie d’alimentation (17).

6. Elément d’enroulement selon l’une des revendica-
tions 2 à 5, caractérisé en ce que l’un des éléments
de roulement (123, 133) est motorisé.
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